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Master 
en sciences 
dU traVail, 

en alternanCe
reprendre des études autrement ?

…Parce qu’il n’y a pas 
qu’un seul chemin !

http://masta.ulb.be

inFos 
http://masta.ulb.be
Université libre de bruxelles
Campus de Charleroi-ville Haute - Bâtiment Z. Gramme
Boulevard solvay, 31 - 6000 Charleroi 
www.ulb.ac.be 

contact 
m cedric.godfrin@ulb.ac.be - t 02 650 67 81 ou 02 650 92 38



Il n’est jamais trop tard...
Il n’est jamais trop tard pour se lancer dans un nouveau défi !  
À la clé ? Un diplôme de master et des compétences 
professionnelles : deux éléments déterminants pour vous 
inscrire plus durablement sur le marché du travail.

pUblic vIsé 
Ce master en alternance vous intéressera si vous êtes un adulte
en reprise d’études à la recherche d’un emploi ou d’une
réorientation professionnelle, et si vous souhaitez obtenir
simultanément un diplôme de master et une expérience de
terrain afin de doper votre employabilité.

thématiqUe : les sCIenCes 
du travaIl
les sciences du travail forment des spécialistes en organisation 
et gestion du travail. les études présentent un aspect 
pluridisciplinaire abordant la problématique du travail dans 
les domaines juridique, sociologique, psychologique, 
économique et social.

aveC qUi et comment 
l’Université libre de bruxelles vous propose, dans le cadre 
d’un projet financé par le Fonds social européen, ce master en 
sciences du travail (en 2 années) avec la méthodologie 
de l’alternance. 

concrètement
organisé sur le campus de charleroi-Ville haute, ce master
permet de suivre des cours universitaires en soirée et 
d’acquérir en journée une expérience professionnelle 
à travers un stage indemnisé en entreprise de minimum 
80 jours par année académique.

conditions 
d’aCCès 
→ le master en alternance est 
accessible à tout titulaire d’un 
diplôme de bachelier (graduat) délivré 
en Communauté française de Belgique 
(ou titre reconnu équivalent par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles). 
→ Il est également possible de 
s’inscrire via une procédure de 
Valorisation des acquis de 
l’expérience (Vae), permettant à toute 
personne présentant un minimum de 5 
années d’expérience professionnelle ou 
personnelle de déposer un dossier 
de candidature.
   




